
     

DOSSIER D’INFORMATION MAIRIE 
FREE MOBILE

Références et descripƟf du projet :

Contact Free Mobile     :  

Nom Ana Paula DA CUNHA Chargée de Patrimoine

Coordonnées mail     : adacunha@free-mobile.fr   

Adresse postale Free Mobile 
16, rue de la Ville l’Evêque
75008 Paris 
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1. MoƟvaƟon et descripƟf du projet   

MoƟvaƟon du projet     :  
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L’antenne-relais émet des ondes dans une direcƟon privilégiée. Ce faisceau peut être comparé à celui
d’un phare qui éclaire la mer. Les faisceaux principaux de l’antenne sont direcƟfs et très fins  (6 degrés
environ) dans le plan verƟcal. L’intensité du faisceau diminue très rapidement (en foncƟon du carré de la
distance) en s’éloignant de l’émeƩeur. Cf. schéma ci-dessous à Ɵtre indicaƟf.

Dans  la  vie  du  réseau,  sur  des  antennes  existantes,  des  fréquences  nouvelles  peuvent  devoir  être
installées,  notamment pour répondre aux besoins d’usage des services de communicaƟon et d’Internet
mobiles ou au développement de nouvelles technologies. Ces ajouts de fréquences qui nécessitent, pour
être mis en service, une autorisaƟon d’émeƩre de la part de l’ANFR (Agence NaƟonale des Fréquences),
sont considérés comme des modificaƟons substanƟelles.
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Dans le  cadre du projet  décrit  dans  ce  dossier,  Free  Mobile  projeƩe l’installaƟon d’une antenne relais
émeƩant sur les bandes de fréquences 700/900/1800/2100/2600 MHz pour contribuer à la couverture de
votre commune en 3G et 4G.

DescripƟf du projet     :  

Notre projet consiste à installer 3 antennes FREE MOBILE sur le toit de la terrasse situé  17 Place Jeanne
d’Arc_31000 TOULOUSE à une HMA de 16.60 m.

Nous prévoyons une installaƟon avec une intégraƟon paysagère pour 2 des antennes, elles seront installées
dans les fausses cheminées existantes.

Toutes les baies techniques seront installées sous les combles.
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2. DescripƟf indicaƟf des phases d’un projet d’antenne-relais

Phases du déploiement d’une nouvelle antenne-relais (à Ɵtre informaƟf)     :  

Phases du déploiement d’une modificaƟon substanƟelle d’antenne-relais (à Ɵtre informaƟf)     :  

C’est un sous-ensemble du schéma précédent. En effet, un projet de modificaƟon substanƟelle (par exemple 
un ajout de fréquences sur une antenne existante) est un projet plus simple. Notamment, les phases de 
recherche d’emplacement et d’un bailleur ne sont pas perƟnentes dans ce cas de même que les demandes 
d’autorisaƟon d’urbanisme la plupart du temps.
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3. Calendrier Prévisionnel du Projet  

Remise du dossier d’InformaƟon Juin 2020

Début des travaux (prévisionnel) Octobre 2020

Mise en service (prévisionnel) Février 2021
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4. DescripƟf détaillé du projet et des installaƟons  

AutorisaƟons administraƟves     nécessaires     :  

DéclaraƟon Préalable Permis de Construire Avis ABF COMSIS 

 Oui           Non  Oui           Non  Oui           Non  Oui           Non

Autres autorisaƟons réglementaires éventuelles

A déposer par SFR

Zone technique :

Emplacement des baies et des coffrets Sous les combles

CaractérisƟques des antennes     :   

Nombre d’antennes
Free Mobile : 

Existantes : 0 A ajouter : 3
Free Mobile

A modifier : 0

Type
Panneau

Technologies 3G / 4G

Azimuts (S1/S2/S3)
30°

120°
260°    

Câbles de raccordement 
  Fibre   

Coaxiaux  

   DescripƟf du cheminement 

     Cheminement des
câbles en fibre opƟque

depuis les antennes
jusqu’aux baies

techniques
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Pour les antennes     Azimuts 30°, 120° et 260°   

Technologie 4G 3G 4G 3G 4G

Bande de fréquence 700 MHz 900 MHz 1800 MHz 2100 MHz 2600 MHz

Hauteur BâƟment / sol 
Hauteur bâƟment / NGF* 
HBA (hauteur bas d’antenne) /sol
HBA NGF
HMA (hauteur milieu d’antenne) /sol
HMA / NGF

17.00 m
    158.00 m

15.90 m
 156.90 m
16.60 m

 157.60 m

17.00 m
    158.00 m

15.90 m
 156.90 m
16.60 m

 157.60 m

17.00 m
    158.00 m

15.90 m
 156.90 m
16.60 m

 157.60 m

17.00 m
    158.00 m

15.90 m
 156.90 m
16.60 m

 157.60 m

17.00 m
    158.00 m

15.90 m
 156.90 m
16.60 m

 157.60 m

Puissance en entrée d’antenne (WaƩs)
40 W 20 W 40W 20 W 40 W

PIRE (puissance isotrope rayonnée 
équivalente) (dbW) 31 29 33 30 33

PAR (puissance apparente rayonnée) 
(dbW) 28.85 26.85 30.85 27.85 30.85

Tilt (inclinaison) (degrés)
6 ° 6° 4° 4 ° 4 °

*NGF = nivellement général de la France
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5. Plan de situaƟon  
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6. Plan de cadastre  
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7. Photomontages avant – après 

Prises de vue

 

Site n° 31555_183_01 17 Place Jeanne d’Arc_31000 TOULOUSE Page 13 sur 44



     

Prise de vue n°1
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Prise de vue n°2

Site n° 31555_183_01 17 Place Jeanne d’Arc_31000 TOULOUSE Page 15 sur 44



     

8. Eléments consƟtuƟfs de la demande d’autorisaƟon à l’ANFR
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1 Conformité de l’installaƟon aux règles du guide DR 17 1de l’ANFR ?

 oui  non

2 Existence d’un périmètre de sécurité balisé accessible au public : 

 oui  non 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l’antenne dans laquelle le champ électromagnéƟque peut-être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous.

3 Le champ électrique maximum qui sera produit par la staƟon objet de la demande sera-t-il inférieur à la 
valeur de référence du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de l’éventuel périmètre de sécurité ?

 oui  non

4. Présence d’établissements parƟculiers (établissements scolaires, crèches, établissements de soins) de 
notoriété publique visé par l’arƟcle 5 du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 situés à moins de 100 mètres de 
l’antenne 

 oui  non

Dans le lobe principal de l’antenne ?

 oui  non

1GUIDE TECHNIQUE ANFR DR17 MODELISATION DES SITES RADIOELECTRIQUES ET DES PERIMETRES DE SECURITE POUR 
LE PUBLIC
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9. Plans du projet 
Plan en élévaƟon état existant     :  
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Plan en élévaƟon état projeté     :  
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Plan d’implantaƟon état existant

Site n° 31555_183_01 17 Place Jeanne d’Arc_31000 TOULOUSE Page 21 sur 44



     

Plan d’implantaƟon état projeté
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10. Eléments relaƟfs à l’installaƟon d’un périmètre de sécurité autour de 
l’installaƟon

Exemple à Ɵtre indicaƟf de périmètre de sécurité autour de l’antenne pour le grand public     :   

Schéma de principe :

Périmètre de Sécurité pour des antennes de macro-cellule sur terrasse *

* source : Guide Technique – Modélisation des sites radioélectriques et des périmètres sécurité pour le public – 
ANFR/DR 17-4

Exemple de matérialisaƟon     du balisage     :  
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11. Engagements de Free Mobile & Rappel des PosiƟons des Autorités Sanitaires sur 
les antennes relais

Engagements au Ɵtre de la protecƟon de la santé

Free Mobile,  exploitant un réseau de télécommunicaƟons tel  que défini  au 2° de l'arƟcle 32 du code des
postes et télécommunicaƟons, cerƟfie que, en dehors du périmètre de sécurité menƟonné sur plan et balisé
sur le site, les références de valeurs d’exposiƟon aux champs électromagnéƟque suivantes, et fixées dans le
décret n°2002-775 du 3 mai 2002 sont respectées.
Free Mobile s’engage à appliquer les règles de signalisaƟon et de balisage des périmètres de sécurité qui lui
sont propres dans les zones accessibles au public, telles que définies dans la circulaire interministérielle du 16
octobre 2001 relaƟve aux antennes-relais de téléphonie mobile.

Depuis, la loi n° 2015-136 du 9 février 2015 relaƟve à la sobriété, à la transparence, à l'informaƟon et à la
concertaƟon  en  maƟère  d'exposiƟon  aux  ondes  électromagnéƟques,  a  été  publiée.  CeƩe  loi  définit  des
modalités d’informaƟon lors de l’implantaƟon d’antennes relais. Free Mobile suit les disposiƟons mises en
place par ceƩe loi au fur et à mesure de leur mise en applicaƟon réglementaire. 

Free Mobile s'engage à informer le maire ou le président du groupement de communes de la date effecƟve
des  travaux  d'implantaƟon  de  la  nouvelle  installaƟon  radioélectrique  concernée  ainsi  que  de  la  date
prévisionnelle de mise en service de ceƩe installaƟon

ObligaƟons à l’égard de l’Etat et des uƟlisateurs de ses services

Les  opérateurs  qui  proposent  les  services  de  téléphonie  mobile  sont,  chacun,  soumis  à  des  obligaƟons
naƟonales qui concernent notamment la couverture de la populaƟon, la qualité de service, le paiement de
redevances, la fourniture de certains services ainsi que la protecƟon de la santé et de l’environnement.

Les  opérateurs  ont  des  droits  conférés  par  les  autorisaƟons  d’uƟlisaƟon  de  fréquences  qui  leur  ont  été
délivrées  par  l’ARCEP  (Autorité  de  RégulaƟon  des  CommunicaƟons  Electroniques  et  des  Postes).  Ces
autorisaƟons créent des droits et des obligaƟons à leur profit et ont notamment pour effet de permeƩre
l’uƟlisaƟon du domaine public hertzien. En cas de manquements des opérateurs à leurs obligaƟons, le pouvoir
réglementaire peut remeƩre en cause le  droit d’uƟliser les fréquences (cf. arƟcle L36-11 du CPCE). 
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Rappel des PosiƟons des Autorités sanitaires sur les Antennes Relais

Les posiƟons des Autorités ScienƟfiques et Sanitaires

Avis  du  SCENHIR  (Comité  ScienƟfique  des  Risques  Sanitaires  Emergents  et  Nouveaux,  auprès  de  la
Commission Européenne) sur les radiofréquences et la santé, mars 2015
« Selon  les  résultats  des  recherches  scienƟfiques  actuelles,  aucun effet  néfaste  sur  la  santé  n’est  établi  si
l’exposiƟon reste inférieure aux niveaux fixés par les normes en vigueur ». 
« L’examen approfondi de toutes les données récentes et perƟnentes n’a pas permis d’établir la dangerosité
des CEM, ce qui est rassurant. » 

Rapport  et Avis de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail  (ANSES), 15
octobre 2013, Mise à jour de l’experƟse « radiofréquences et santé »
L’ANSES actualise l’état des connaissances qu’elle a publié en 2009. L’ANSES mainƟent sa conclusion de 2009
sur  les  ondes  et  la  santé  et  indique  que « ceƩe  actualisaƟon  ne  met  pas  en  évidence  d’effets  sanitaires
avérés et ne conduit pas à proposer de nouvelles valeurs limites d’exposiƟon de la populaƟon ». 

Académie naƟonale de médecine - 22 octobre 2013 
« L’Académie naƟonale de médecine a pris connaissance du rapport d’experƟse de l’Anses « Radiofréquences
et santé. Mise à jour de l’experƟse », rendu public le 15 octobre 2013. Comme pour la précédente experƟse
collecƟve de l’Afsset,  publiée en 2009, l’Académie Ɵent à souligner ceƩe fois encore,  la qualité  globale du
rapport  2013  et  l’effort  considérable  d’analyse  de  la  liƩérature  scienƟfique  qui  en  font  un  document  de
référence. L’Académie constate que sont confirmées les conclusions du rapport scienƟfique 2009 de l’Afsset et
les avis qu'elle a rendus à trois reprises sur ce sujet. Qu’il s’agisse des effets non cancérogènes sur le système
nerveux central  ou en dehors de lui, ou des effets cancérogènes en général, les quelque 2600 études publiées
dans le monde sur ce sujet n’ont pas pu meƩre en évidence de manière rigoureuse et reproducƟble un risque
de cancer ou d’une autre pathologie organique dû à la téléphonie mobile ou au Wifi.»

Rapport   et Avis de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail   (AFSSET,
désormais ANSES), octobre 2009 
« Les données issues de la recherche expérimentale disponible n’indiquent pas d’effet à court terme ni à long
terme de l’exposiƟon aux radiofréquences »

Rapport  de  l’Office  Parlementaire  d’EvaluaƟon  des  Choix  ScienƟfiques  et  Technologiques  (OPECST),
novembre 2009 
« Il importe de tenir compte des résultats des études et des experƟses scienƟfiques – dont celles de l’AFSSET –
qui concluent à l’innocuité des antennes-relais »

Avis des Académies de Médecine, des Sciences et des Technologies, décembre 2009 
« Réduire l’exposiƟon aux ondes radio des antennes relais n’est pas jusƟfié scienƟfiquement ». 

Aide-mémoire 304 de l’OrganisaƟon Mondiale de la Santé (OMS) de Mai 2006
« Compte tenu des très faibles niveaux d’exposiƟon et des résultats des travaux de recherche
obtenus  à  ce  jour,  il  n’existe  aucun élément  scienƟfique probant  confirmant  d’éventuels
effets nocifs des staƟons de base et des réseaux sans fil pour la santé ».
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La réglementaƟon relaƟve à l’exposiƟon du public

Celle-ci est encadrée par le décret  n° 2002-775 du 3 mai 2002 relaƟf aux valeurs limites d’exposiƟon du public
aux champs électromagnéƟques et par la circulaire du 16 octobre 2001 relaƟve à l’implantaƟon des antennes
relais de téléphonie mobile. 

Les valeurs limites d’exposiƟon du public aux champs électromagnéƟques émis par les équipements uƟlisés
dans les réseaux de télécommunicaƟon ou par les installaƟons radioélectriques sont fixées, en France, par le
décret 2002-775 du 3 mai 2002 et permeƩent d’assurer une protecƟon contre les effets établis des champs
électromagnéƟques  radiofréquences.  A  l’image  de  la  grande  majorité  des  pays  membres  de  l’Union
européenne, celles-ci sont issues de la recommandaƟon du Conseil de l’Union européenne 1999/519/CE du 12
juillet  1999  relaƟve  à  l’exposiƟon  du  public  aux  champs  électromagnéƟques  et  conformes  aux
recommandaƟons de l’OMS (OrganisaƟon mondiale de la santé).

Valeurs limites d’exposiƟon du public aux champs électromagnéƟques

    700 
    MHz

800
MHz 

900
MHz 

 1800
 MHz

 2100
 MHz

 2600
 MHz

Intensité  du  champ  électrique  en  V/m
(volts par mètre) 

36 38 41 58 61 61

La circulaire du 16 octobre 2001 relaƟve à l’implantaƟon des antennes relais de téléphonie mobile précise
qu’il  apparƟent  à  l’exploitant  d’une antenne  relais  de  prendre  les  mesures  nécessaires  pour  éviter  toute
exposiƟon du public à des niveaux dépassant les valeurs limites fixées par la réglementaƟon.

L’Agence naƟonale des Fréquences (ANFR) est la garante du respect de ceƩe réglementaƟon. En parƟculier,
elle  délivre une autorisaƟon pour  tout  projet  d’installaƟon d’un site  radio  électrique  dans  le  cadre  de la
procédure de la commission des sites et servitudes radioélectrique (COMSIS). Une antenne ne peut émeƩre
sans ceƩe autorisaƟon.
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12. Documents pédagogiques élaborés par l’Etat

Sites Internet

Site gouvernemental  www.radiofrequences.gouv.fr

Sites de l’Agence NaƟonale des Fréquences www.anfr.fr  
 www.cartoradio.fr

Fiches pédagogiques  de l’Etat 
Téléchargeables sur le site gouvernemental www.radiofrequences.gouv.fr

Antennes relais de téléphonie mobile   hƩp://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/an
tennes-relais_fiche_web_-3.pdf

QuesƟons-Réponses sur les antennes relais hƩp://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/qu
esƟons_-
_reponses_sur_les_antennes_relais_web_-1.pdf     

Les obligaƟons des opérateurs de téléphonie 
mobile 

hƩp://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/le
s_obligaƟons_des_operateurs_de_telephonie_m
obile.pdf     

Surveiller et mesurer les ondes 
électromagnéƟques 

hƩp://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/br
ochure_vf-2.pdf     
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12.1. Fiche de l’Etat     : Antennes- relais de téléphonie mobile   
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12.2. Fiche de l’Etat     : QuesƟons Réponses sur les antennes relais   
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12.3. Fiche de l’Etat     : Les obligaƟons des opérateurs de communicaƟons mobiles  
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12.4. Fiche de l’Etat     : Surveiller et mesurer les ondes électromagnéƟques  
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